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Québec, mai 2007

Monsieur Michel Bissonnet
Président de l’Assemblée nationale
Gouvernement du Québec

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport des activités de 
l’Ordre des technologues en radiologie du Québec pour 
l’exercice financier qui s’est terminé le trente et unième 
jour de mars 2007.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs.

Monsieur Jacques P. Dupuis
Ministre responsable de l’application
des lois professionnelles

Saint-Léonard, mai 2007

Monsieur Gaétan LeMoyne
Président de l’Office des professions du Québec

Monsieur le Président,

En votre qualité de président de l’Office des professions du 
Québec, j’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel 
de l’Ordre des technologues en radiologie du Québec.

Ce document est un compte rendu des travaux effectués 
pendant la période comprise entre le premier jour d’avril 
deux mille six et le trente et unième jour de mars deux 
mille sept.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, 
à l’expression de nos salutations distinguées.

Le président,
Richard Lessard, t.r.

Saint-Léonard, mai 2007

Monsieur Jacques P. Dupuis
Ministre responsable de l’application des lois
professionnelles
Gouvernement du Québec

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous présenter, en votre qualité 
de ministre responsable de l’application des lois 
professionnelles, le rapport annuel de l’Ordre des 
technologues en radiologie du Québec.

Ce document est un compte rendu des travaux effectués 
pendant la période comprise entre le premier jour d’avril 
deux mille six et le trente et unième jour de mars deux 
mille sept.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, 
à l’expression de nos salutations distinguées.

Le président,
Richard Lessard, t.r.

La réalisation de la mission de l’Ordre des technologues 

en radiologie du Québec a nécessité la participation de 

nombreuses personnes.

Au nom des membres du Bureau et en mon nom, je 

désire exprimer mes plus sincères remerciements.

Que vous soyez membre de comité, employé ou 

collaborateur occasionnel, vous avez tous contribué à 

réussir cette mission.

Encore une fois Merci !
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Richard Lessard, t.r.

Chers collègues,

C’est avec plaisir, qu’à titre de président, je vous présente 

le rapport annuel de l’Ordre des technologues en radiologie 

du Québec pour l’exercice financier 2006-2007, qui s’est 

terminé le 31 mars dernier.

La lecture du rapport annuel vous permettra de constater 

l’ampleur du travail réalisé par les membres de comité et 

par le personnel du siège social, afin d’assurer la réussite 

de la mission de l’Ordre.  Je remercie donc les membres 

du Bureau pour leur souci d’assurer à la population 

des services de haute qualité en matière d’imagerie 

médicale et de radio-oncologie en favorisant le maintien 

des compétences et le perfectionnement des membres 

de l’Ordre.  Je remercie aussi les membres de comité 

pour leur participation aux travaux de l’Ordre, ainsi que 

l’ensemble des employés du siège social pour leur support 

tout au long de cette année.

Amélioration de l’exercice
Cette année, beaucoup d’efforts ont été mis afin de 

finaliser la fusion de la direction des affaires profession-

nelles et de la direction de l’inspection professionnelle en 

une seule direction de l’amélioration de l’exercice.  Cette 

direction unique permet d’ajuster les actions de l’Ordre 

en mettant en inter relation la surveillance de la pratique 

et la formation des membres, dans le but de corriger les 

problèmes rencontrés dans l’un ou l’autre de ces secteurs.

La révision du système d’inspection professionnelle a 

fait l’objet d’un rapport d’étape présenté aux membres 

du Bureau en mars et la version finale sera déposée au 

Bureau de mai 2007.

Les membres du Bureau ont aussi adopté en mars le 

principe d’une politique de développement professionnel 

permanent qui évoluera éventuellement vers un règlement.

L’Ordre a aussi développé des partenariats avec le collège 

Ahuntsic, afin de reconnaître la formation en résonance 

magnétique offerte par ce collège.  Des discussions 

similaires ont été faites avec le Cégep de Sainte-Foy en 

prévision d’une formation continue aussi en résonance 

magnétique.  L’Ordre continue de rechercher des 

partenariats avec des maisons d’enseignement pour offrir 

la formation continue à ses membres.

De plus, beaucoup d’efforts ont été mis à développer 

un guide d’accompagnement préparatoire à l’examen 

d’admission à l’intention des candidats formés à 

l’étranger.  Ce guide d’accompagnement vient s’ajouter à 

d’autres outils développés par l’Ordre des technologues 

en radiologie du Québec, grâce à une subvention du 

ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles 

du Québec, pour améliorer le taux de réussite de ces 

personnes à l’examen professionnel.  Il s’ajoute, entre 

autres, à la formation d’appoint offerte en collaboration 

avec le Collège Ahuntsic.  Les travaux se poursuivent afin 

d’offrir aux candidats formés à l’étranger, la possibilité de 

faire en ligne une évaluation préliminaire de leur dossier, 

leur permettant de savoir rapidement s’ils répondent aux 

exigences de l’Ordre.

L’Ordre a participé, en déléguant des représentants, à 

plusieurs rencontres ou colloques ayant pour thème la 

reconnaissance des acquis et l’intégration des profession-

nels formés à l’étranger.

L’Ordre a procédé à la révision de ses avis de 

radioprotection en radiodiagnostic et en médecine 

nucléaire.  La mise à jour est complétée en radiodiagnostic 

et les textes sont disponibles en ligne pour les membres 

sur le site Web de l’Ordre.  La population peut donc 

profiter, par l’application de ces principes, d’une protection 

encore plus grande au regard des radiations ionisantes 

utilisées pour les examens d’imagerie médicale.

Pour ce qui concerne les activités en lien avec la 

discipline, l’Ordre a procédé à l’embauche d’un syndic à 

temps partiel.

Au regard de la surveillance de la pratique illégale, l’Ordre 

a été saisi de quelques plaintes qui ont été réglées par la 

négociation avec les contrevenants.

Pénurie
Le spectre de la pénurie de technologues en radiologie 

continue d’occuper les discussions du conseil d’adminis-

tration et les actions de l’Ordre pour en diminuer les effets 

négatifs se poursuivent.  Ainsi, l’Ordre a participé aux 

Salons Éducation Emploi de Québec et de Montréal afin 

de recruter les élèves du secondaire dans les programmes 

collégiaux de la profession.  L’Ordre a aussi publié des 

publicités dans le guide des carrières ainsi que dans 

quelques autres journaux scolaires.  Des membres du 

personnel de l’Ordre se sont aussi déplacés dans des 

écoles pour promouvoir la profession de technologue en 

radiologie.  La technique de médecine nucléaire a fait 

l’objet d’une attention particulière dans ces actions.

De plus, l’Ordre a procédé à un sondage d’intention par 

rapport à la retraite lors de l’envoi des formulaires pour le 

renouvellement de la cotisation.  Les résultats continuent 

d’être compilés et seront présentés dans la revue de 

l’Ordre de septembre 2007.
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Deux collèges d’enseignement privé et un collège 

d’enseignement public ont demandé l’appui de l’Ordre 

pour la présentation de leurs demandes d’offrir la 

formation en technologie du radiodiagnostic et de la 

technologie de la radio-oncologie.  L’Ordre a donné son 

accord en spécifiant qu’il appuyait toute action visant 

à contrer la pénurie de technologues en radiologie.

Toutefois, l’Ordre s’est inquiété des conditions de 

réalisation de la formation pratique de ces nouvelles 

cohortes d’étudiants.  La répartition des places de 

stage est préoccupante et l’Ordre craint que des places 

qui pourraient être disponibles ne soient pas utilisées.

Devant cet état de fait, l’Ordre a demandé aux maisons 

d’enseignement offrant la formation en radiodiagnostic et 

en radio-oncologie de se concerter afin d’établir une carte 

provinciale des places de stage.

Le conseil d’administration de l’Ordre s’est aussi inquiété 

des effets négatifs probables du règlement intervenu entre 

le gouvernement et les syndicats dans le cadre de l’équité 

salariale.  Le déclassement de la profession par rapport à 

deux autres professions de formation et de responsabilités 

équivalentes risque de défavoriser le recrutement des 

étudiants dans les programmes d’imagerie médicale et 

de radio-oncologie.  De plus, le nivellement des salaires 

entre les technologues généralistes et les technologues 

spécialistes compromet la relève dans les secteurs 

d’activité spécialisés de la profession.  L’Ordre est inter-

venu auprès du ministre de l’Éducation, des Loisirs et 

des Sports, ainsi qu’auprès du ministre de la Santé et des 

Services sociaux, pour leur demander une rencontre afin 

de leur faire part de ses inquiétudes.

Communication avec les membres
Au regard des communications avec les membres, 

l’Ordre a développé et mis en ligne un tout nouveau 

site web interactif, accessible à toute la population et 

offrant un espace réservé aux membres et aux étudiants.

Ceux-ci pourront visiter cet espace afin de payer les 

frais de cotisation et bientôt d’inscription aux activités de 

l’Ordre.  De plus, il est maintenant possible aux membres 

de modifier certaines données informatives de leur 

dossier sans avoir à recourir à un membre du personnel 

de l’Ordre.  Les technologues pourront aussi faire la mise 

à jour des formations continues qu’ils auront suivies.

La section des actualités permet aux technologues en 

radiologie d’avoir rapidement accès aux nouvelles en lien 

avec la profession.

L’Ordre a aussi communiqué individuellement avec les 

membres afin de les informer du suivi dans les dossiers 

importants tel que celui sur l’équité salariale.

Office des professions du Québec, Conseil 
interprofessionnel et Association canadienne 
des technologues en radiation médicale
L’Ordre a participé activement aux activités et aux réunions 

organisées par le Conseil interprofessionnel du Québec, 

que ce soit aux réunions de l’assemblée des Ordres ou 

aux activités des divers forums.  De plus, l’Ordre a apporté 

sa collaboration et a soumis ses commentaires dans les 

différents dossiers de consultation du CIQ.

De la même façon, l’Ordre a collaboré avec l’Office des 

professions du Québec, à chaque fois qu’il a été sollicité.

Des dossiers comme les modifications proposées au 

Code des Professions, le comité sur l’intégration des 

technologues en électrophysiologie médicale ou ceux 

en lien avec la Loi 86, entre autres, ont fait l’objet d’une 

attention toute particulière de la part de l’Ordre des 

technologues en radiologie du Québec.

Au niveau national, l’Ordre a maintenu ses relations avec 

l’Association canadienne des technologues en radiation 

médicale, en participant aux réunions des représentants 

provinciaux et en assistant à l’assemblée générale et au 

congrès de cette association.  L’Ordre s’est associé à 

l’Association canadienne des technologues en radiation 

médicale pour, entre autres, l’organisation des activités 

de la semaine des technologues en radiologie.  De plus, 

l’Ordre des technologues en radiologie du Québec sera 

l’hôte du congrès canadien de 2010 dans la ville de 

Québec.  Cette importante activité de formation continue 

représente une bonne occasion pour les technologues en 

radiologie du Québec et du reste du Canada de partager 

sur les sujets scientifiques en lien avec la profession.

Voilà donc un bref résumé des actions de l’Ordre des 

technologues en radiologie du Québec au regard de sa 

mission.  Il est toujours difficile d’en faire état en quelques 

lignes.  Il demeure que l’ensemble des objectifs de l’Ordre 

a été réalisé dans le cadre de son mandat de protection 

du public et du développement professionnel de ses 

membres.  Je vous invite à prendre connaissance des 

rapports des comités de l’Ordre pour constater de façon 

plus pointue l’ensemble des activités réalisées par l’Ordre 

au cours de l’exercice financier 2006-2007.
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Alain Cromp, t.r., M.A.P., Adm.A.

Bureau

Le Bureau a tenu cinq réunions régulières.  Le Bureau 
s’est chargé de l’administration générale des affaires de 
l’Ordre.  Voici les principales résolutions adoptées lors 
de ces réunions.

Dossiers professionnels

• Autorisation de poursuite pour encouragement de 
pratique illégale.

• Appui de l’Ordre à la Faculté de médecine 
vétérinaire pour le certificat en médecine nucléaire.

• Acceptation des principes directeurs du congrès 
conjoint OTRQ / ACTRM en 2010.

• Autorisation d’intervenir auprès du MSSS et du 
MELS dans le dossier de l’équité.

• Acceptation du projet de Règlement sur les activités 
professionnelles pouvant être exercées par un 
technologue en radiologie pour l’insertion d’un 
cathéter veineux central par approche périphérique.

• Adoption de 17 avis de radioprotection.

• Autorisation de participation au comité de 
l’Office des professions sur les technologues en 
électrophysiologie médicale.

• Adoption du Règlement sur la tenue des dossiers, 
des autres effets et les cabinets de consultation ou 
les bureaux des technologues en radiologie.

• Adoption du Règlement sur l’exercice de la 
profession de technologues en radiologie en 
société et en multidisciplinarité.

• Adoption du Règlement modifiant le 
Code de déontologie.

• Adoption de modifications au Règlement sur 
le comité de la formation.

• Adoption de modifications au Règlement divisant 
le territoire du Québec en régions aux fins des 
élections au Bureau.

• Adoption de la modification du rôle du comité 
d’équivalence de diplôme et de formation.

• Adoption du principe d’une politique de 
développement professionnel permanent.

• Modification des normes de pratique en 
radio-oncologie.

• Abolition du colloque annuel de l’Ordre.

Dossiers administratifs 

• Adoption des rapports annuels des comités.

• Abolition du partenariat avec l’APTS au sujet 

de la Semaine des technologues en radiologie.

• Acceptation du plan d’agrandissement du 

siège social.

• Acceptation de la page d’accueil du nouveau 

site WEB de l’Ordre.

• Acceptation de la proposition du Sheraton Laval 

pour le congrès 2009.

• Abolition du comité de la Semaine des technologues 

en radiologie.

• Proposition d’association avec l’ACTRM pour 

la Semaine des technologues.

• Abolition des régionales.

• Retenir les services de la firme Sphère 

Communication.

• Abolition du prix Marie-Curie.

• Adoption et modification de huit politiques 

et procédures.

Dossiers à caractère financier 

• Acceptation de la proposition d’augmentation 

des tarifs de la formation continue.

• Proposition d’augmentation de la cotisation 

2007-2008 de 8 $.

• Adoption des prévisions budgétaires 2007-2008.

• Adoption du principe de rétroactivité des salaires 

payés aux membres de comités dans le cadre du 

dossier sur l’équité salariale.

• Acceptation de la soumission de la Firme Selco 

pour le nouveau kiosque de l’Ordre.

• Abolition des privilèges réservés aux nouveaux 

diplômés au regard de la cotisation à compter 

de juin 2008.

Nominations

• Nomination de Jacques Paradis, t.r., à titre 

de syndic pour un mandat de deux ans.

• Nomination des membres de comités pour 

2006-2007.
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Comité administratif

Le comité administratif a tenu huit réunions régulières et 

deux réunions extraordinaires.  Le comité administratif 

s’est acquitté des tâches et responsabilités prévues au 

Code des professions.  Voici les principales résolutions :

Dossiers administratifs

• Autorisation aux membres du comité administratif et 

au directeur général de signer les chèques de l’Ordre.

• Adoption du nouveau guide des employés de l’Ordre.

• Renouvellement de l’assurance médicaments avec 

la SSQ pour les employés de l’Ordre.

• Adoption du nouveau guide d’encadrement de stage 

de perfectionnement.

• Signature du contrat de travail du directeur général.

• Entreprendre une poursuite judiciaire pour une 

réclamation de créances.

• Acceptation du plan d’action en cas de pandémie 

de la grippe aviaire.

• Étude de 20 dossiers de candidats formés à l’étranger 

et de 14 dossiers d’actualisation.

• Adoption et modification de 11 politiques 

et procédures. 

Dossiers de recommandations au Bureau

• Recommandation au Bureau d’intervenir dans 

le dossier de l’équité salariale.

Dossiers à caractère financier

• Acceptation d’une demande de bourse de 200 $ aux 

étudiants en radio-oncologie du Cégep de Sainte-Foy.

• Adoption des prévisions budgétaires du 

congrès 2007. 

• Acceptation de la proposition de renouvellement de 

La Capitale pour l’assurance responsabilité 2007.

• Accorder un budget supplémentaire de 2 000 $ 

pour l’achat de nouveaux volumes pour le comité 

des examens.

• Procéder à la traduction des définitions des lexiques 

des termes.

• Payer la cotisation des représentants de l’Ordre 

à l’ACTRM.

• Procéder à la location d’un condo pour l’hébergement 

du président avec un budget pour l’ameublement.

• Renouvellement de l’entente avec 

Dale Parizeau LM pour le programme 

d’assurance collective «Les Sur Mesures».

• Remise d’une bourse de 200 $ au département 

d’imagerie médicale du Cégep de Sainte-Foy.

• Remise de deux bourses de 200 $ au Collège 

de Rimouski.

• Acceptation de Sylvain Bédard à titre de conférencier 

de renom pour le congrès 2007.

Dossiers professionnels

• Acceptation du programme du colloque 2007.

• Adoption des dates de l’examen d’admission 

pour 2007.

• Création d’un groupe de travail pour préparer le 

règlement sur l’application des permis sur permis.

• Tenir le symposium de mammographie les 15 et 

16 septembre 2007 à Val d’Or et les 13 et 14 octobre 

à Chicoutimi.

• Reconnaître le cours de formation en IRM du 

Collège Ahuntsic.

• Adoption du rapport d’évaluation du symposium 

en mammographie 2006.

• Reconnaître l’équivalent d’un crédit pour la 

formation en mammographie de 15 heures 

donnée par Guylaine Ouimet.

• Retenir les services de la firme INDICO Consultants 

en relations d’entreprises et publiques.

• Faire clarifier par l’Office des professions le projet de 

règlement sur les actes qui parmi ceux constituant 

l’exercice de la médecine vétérinaire, peuvent être 

posés par des classes de personnes autres que des 

médecins vétérinaires.

• Adoption du thème du congrès 2007.

• Acceptation de la conférence commune au congrès.
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Dossiers : Délégations et nominations

• Délégation du directeur général au congrès du 

comité d’harmonisation de l’AFPPE.

• Nomination de Manon Lessard à titre d’expert en 

ultrasonographie dans un dossier du syndic.

• Nomination de Monique Boulanger en tant que 

membre du comité des examens.

• Nomination de Michèle Lortie pour la visite 

d’agrément du Collège Ahuntsic en 2008.

• Nomination de Marie-Claude Brisson et 

Marie Pouliot à titre d’experts pour une 

enquête particulière.

Jean-Philippe Rheault, B.A., Responsable

Nombre de réunions 
Aucune.

Réalisations

Echo X a paru à trois reprises en septembre 2006, 
décembre 2006 et mars 2007.  Trois technologues en 
radiologie ont à nouveau fait l’objet de la chronique 
Fenêtre.  La présentation des récipiendaires du prix 
Marie-Thérèse-Gauthier portant sur les fibromes utérins 
a également paru dans Écho X.
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Suzanne Rossel, t.r., Responsable

Nombre de réunions
Le comité s’est réuni à deux (2) reprises.

Réalisations

La semaine des technologues a eu lieu du 
5 au 11 novembre.  Le thème retenu pour 
la semaine était : « Nous voyons à votre santé ».

La mention d’honneur a été accordée au Centre 
hospitalier Anna Laberge pour sa production 
d’un CD Rom expliquant la profession.

Le comité a été aboli en 2007.  Un partenariat 
se fera entre l’Ordre et l’ACTRM pour l’an prochain. 

Sylvie Poirier, t.r., Responsable

Nombre de réunions
Le comité s’est réuni à cinq (5) reprises. 

Réalisations

Surveillance de l’exercice

Le comité d’inspection professionnelle (CIP) a adopté trois 

rapports de visite d’inspection professionnelle générale, 

dont : 1 en médecine nucléaire, 1 en radiodiagnostic et 

1 en radio-oncologie et a émis des recommandations 

aux technologues et aux autorités des établissements 

concernés.

Le Comité a traité un suivi de visite effectué par 

l’inspection professionnelle.

Enquêtes particulières

Au cours de l’année 2006-2007, le CIP a, suite à la 

réception de plaintes, mandaté l’inspection professionnelle 

d’effectuer deux enquêtes particulières sur la compétence 

de technologues exerçant en radiodiagnostic. 

• Le comité a adopté le rapport de la première enquête 

particulière et a convoqué le membre à une audition.

• Le dossier de la deuxième enquête particulière suit 

son cours.

Gestion

Le comité a adopté le rapport annuel des activités du 

CIP / 2005-2006 et a reçu le rapport annuel des activités 

de l’inspection professionnelle / 2005-2006.

Le comité a procédé à la nomination d’une secrétaire 

substitut pour les réunions suivantes :

• Élizabeth Henley, t.r., dans le cadre des réunions 

tenues les 13 et 28 avril 2006 et le 27 février 2007 et;

• Tanja Onedamdy, t.r., pour la réunion du 

22 février 2007.
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Dossiers particuliers

Le comité a eu des discussions sur les sujets suivants :

• Échanges et réflexions concernant la formule actuelle 

de l’inspection professionnelle;

• Analyse des forces et faiblesses du processus actuel 

de l’inspection professionnelle;

• Commentaires apportés au document produit par 

l’inspection professionnelle « Bilan du sondage sur 

les processus d’évaluation de la qualité de l’exercice / 

inspection professionnelle ».  Il s’agit du questionnaire 

sondage soumis à tous les ordres professionnels, et 

présenté aux membres du Bureau en mai 2006;

• Suite à une demande de Richard Lessard, t.r., 

président de l’Ordre, concernant les normes de 

pratique portant sur le contrôle de la qualité en radio-

oncologie, le CIP a étudié la pertinence d’avoir, en tout 

temps, la participation de deux technologues pour la 

vérification des dossiers en radio-oncologie et a émis 

ses recommandations.

Synthèse des éléments de bonne pratique transmis aux 
technologues / radiodiagnostic, médecine nucléaire, 
radio-oncologie

Le CIP a rappelé aux technologues et aux autorités des 

Services d’imagerie médicale et de radio-oncologie, les 

éléments suivants : 

Ordonnance

• Dans l’exercice de sa profession, le technologue 

doit agir obligatoirement selon une ordonnance 

individuelle ou collective signée par un professionnel 

habileté par la Loi.

• Le technologue doit connaître et respecter certains 

principes liés à l’ordonnance.  Il doit notamment 

traiter l’ordonnance signée, papier ou électronique, 

comme étant un document authentique et 

confidentiel.  Il doit vérifier l’exactitude et analyser 

les données inscrites sur l’ordonnance, utiliser ses 

connaissance professionnelles dans le but de réaliser 

l’examen ou le traitement prescrit.

Les Protocoles

• L’établissement et l’application rigoureuse des 

protocoles d’examens ou de traitement sont 

essentiels, afin d’assurer une qualité optimale des 

services rendus aux patients.

L’engagement professionnel

• En conformité avec son Code de déontologie, le 

technologue doit avoir la compétence requise pour 

exercer dans les différents secteurs d’activités de 

l’imagerie médicale et de la radio-oncologie.  Par 

conséquent, il doit assurer son développement 

professionnel de façon continue.

• Le technologue doit adopter une attitude 

professionnelle et une tenue vestimentaire qui 

inspirent le respect et la confiance du patient.

• Le technologue doit connaître et appliquer les normes 

de pratique relatives à son champ d’exercice.

Signature électronique

• Dans un contexte numérique, le technologue doit 

apposer sa signature « électronique » de sorte qu’elle 

corresponde à une reconnaissance légale et à la non 

répudiation1 des données.  Cette norme de pratique 

fait référence au « log », au nom de l’utilisateur, au 

mot de passe ou à tout autre moyen (empreinte 

biométrique) permettant de conserver l’authenticité 

et la protection des données fournies au dossier 

du patient.

1 Impossibilité de désaveu des données inscrites au dossier.
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Lise Bergevin, t.r., Directeure

Réalisations

Visites d’inspection professionnelle générale

Au cours de l’année, deux établissements ont été visités 

dont : un en radiodiagnostic et un en radio-oncologie ce 

qui représente 36 technologues inspectés.

En radiodiagnostic, les technologues exerçant dans 

les secteurs d’activités suivants ont été  évalués :

la radiographie générale, la mammographie et 

l’ostéodensitométrie.

En radio-oncologie, les secteurs suivants ont été évalués :

planification de traitement, traitement transcutané, 

curiethérapie, dosimétrie et fabrication d’accessoires.

Enquêtes particulières sur la compétence des technologues

• Suite à une demande concernant la compétence d’un 

membre exerçant en radiodiagnostic, une enquête 

particulière a été menée par deux enquêteures, 

notamment en tomodensitométrie et en angiographie. 

Le dossier suit son cours.

• Suite à une demande provenant du Syndic 

concernant la compétence d’un membre exerçant en 

radiodiagnostic, une enquête particulière a été menée 

par deux enquêteures et le dossier suit son cours.

Qualité de la pratique en « radiographie de 
pièces biopsiques »

L’inspection professionnelle a supporté l’initiative d’une 

chef technologue au sujet de l’amélioration de la pratique 

dans ce domaine.

Diffusion des normes de pratique 

Dans le cadre de la refonte complète des normes, des 

documents spécifiques aux secteurs d’ostéodensitométrie, 

en hémodynamie et en angiographie ont été transmis aux 

chefs technologues des différents établissements offrant 

ces services.

Également dans le cadre de la refonte, l’inspection 

professionnelle a procédé à la traduction des normes de 

pratiques pour ensuite les diffuser aux professionnels des 

établissements de langue anglaise.

Conférences données par l’inspection professionnelle, 
auprès de différentes instances

• Conférence donnée sur les Normes de pratique 

en Gestion des dossiers informatisés, systèmes 
de communication, de traitement et d’archivage 
des données et des images numériques, dans 

le cadre d’une Journée PACS, organisée par 

le Groupe Christie.

• Conférences données sur les Normes de pratique du 

technologue, lors du Colloque annuel de l’OTRQ, à 

Québec et à Montréal. 

• Conférence donnée dans le but de présenter,  lors 

du déjeuner-causerie organisé par le CIQ, le bilan 

du sondage (effectué auprès de tous les ordres 

professionnels), concernant la surveillance de 

l’exercice de la profession.

• Présentation donnée sur le Plan d’apprentissage 
personnalisé en ligne, au Forum sur le développement 

professionnel, organisé par le CIQ.

Bilan des activités relatives aux dossiers 
de visite

Traitement des dossiers de visites d’inspection 
professionnelle générale et suivi dans l’application des 
recommandations émises

Depuis le début de l’année, les dossiers de visite de 

deux établissements ont été traités, incluant l’envoi de 

cinq rapports dans divers secteurs d’activités.  L’inspec-

tion professionnelle a fermé 14 dossiers, dont : six en 

radiodiagnostic, sept en médecine nucléaire et un en 

radio-oncologie.  Une attestation de visite a été décernée 

aux technologues pour avoir répondu aux attentes du 

CIP, dans le suivi des recommandations.  En ce qui 

concerne les visites d’inspection déjà réalisées et les 

suivis des recommandations émises, neuf dossiers 

sont présentement en cours et demeurent ouverts pour 

différentes raisons, entre autres :

• Certains services ont reçu les recommandations 

du CIP et n’ont pas, à ce jour, satisfait aux attentes 

du Comité.
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Demandes d’informations du public et support aux membres

L’inspection professionnelle a répondu à environ 

370 demandes d’informations variées en provenance 

du public, des membres et de différents organismes

Activités régulières
• Planification des visites d’inspection 

professionnelle générale;

• Planification d’une visite de suivi;

• Rédaction et dépôt des rapports de visite au CIP;

• Analyse des comptes rendus produits par les chefs 

technologues / application des recommandations;

• Prévisions budgétaires pour l’année 2007-2008;

• Production des rapports semestriel et annuel 

des activités;

• Suivi des dossiers découlant des réunions du CIP;

• Participation au congrès annuel de l’Ordre;

• Rédaction des chroniques sur l’inspection 

professionnelle, dans la revue scientifique de l’Ordre;

• Participation aux activités du forum sur l’inspection 

professionnelle organisées par le Conseil 

interprofessionnel du Québec (CIQ);

• Participation aux réunions du comité sur le 

développement professionnel / communauté de 

pratique, organisées par le CIQ;

• Assistance à l’assemblée générale de l’Ordre;

• Participation à différentes sessions de formation 

liées à l’inspection professionnelle;

• Participation à des réunions organisées par le 

directeur général de l’Ordre; 

• Collaboration avec la Direction générale et 

la Présidence, dans divers dossiers reliés 

à l’exercice professionnel;

• Collaboration avec le Syndic.

Autres activités 
• Réunion d’information au sujet du logiciel sur le 

Plan d’apprentissage personnalisé en lien avec le 

développement professionnel permanent;

• Projet pilote initié avec les responsables de l’imagerie 

médicale et de la médecine nucléaire à l’Hôpital 

Le Gardeur, dans le but de favoriser l’application 

des normes de pratique par les technologues;

• Participation au RSNA à Chicago;

• Rencontre avec les technologues de l’Hôpital de 

Sainte-Justine, pour échanger sur l’application 

des normes de pratique dans les différents secteurs 

d’activités;

• Participation à des rencontres de consultation, 

organisées par le MSSS, dans le but de réviser 

le processus d’accréditation dans le PQDCS en 

mammographie;

• Recommandations transmises au CA dans le 

cadre de la révision des Avis de radioprotection en 
radiodiagnostic;

• Recommandations transmises au CA dans le cadre 

de la révision des Avis de radioprotection en médecine 
nucléaire;

• Une procédure a été mise en œuvre pour assurer une 

continuité dans la mise à jour des normes de pratique 

du technologue, et faire de ces documents un outil de 

référence évolutif;

• Des questionnaires ont été élaborés dans le but de 

développer des outils d’évaluation de la pratique des 

technologues dans les différents secteurs d’activités 

de l’imagerie médicale et de la radio-oncologie.

Statistiques financières
Coût de l’inspection par membre : 70 $

% des membres inspectés : 1 %

Dépenses de l’inspection / 

Dépenses totales de l’Ordre : 17 %
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Jean-Philippe Rheault, B.A., Responsable

Nombre de réunions
Le comité s’est réuni à quatre (4) reprises.

Examen d’admission
L’examen d’admission à la profession se déroule 

dorénavant en une seule journée (à trois endroits 

différents en juin et à un seul endroit en novembre). 

Les taux de réussite de l’examen de juin 2006 sont : en 

radiodiagnostic : 99 %; en radio-oncologie : 80 %; et 

en médecine nucléaire : 95 %.  Les taux de réussite de 

l’examen de novembre 2006 sont : en radiodiagnostic : 

57 %; en radio-oncologie : 75 %; et en médecine 

nucléaire : 100 %.

Banque de questions
De nouvelles mises en situation ont été élaborées pour 

a banque de questions, en plus du travail de préparation 

et de validation des nouveaux questionnaires d’examen 

pour chaque discipline (novembre 2006 : 7 journées, 

juin 2007 : 21 journées).

Dans le même élan, des mises en situation existantes 

depuis 2005 ont été informatisées dans la banque 

de questions.

De plus, le logiciel lié à la création des questionnaires 

d’examen a été mis à jour.  Dorénavant, les membres 

du comité pourront facilement consulter la banque 

informatisée de questions et sélectionner plus rapide-

ment les mises en situation.

Formes d’évaluation
Une réunion spéciale du comité en présence 

d’un consultant en programmes d’évaluation de 

l’Université de Montréal a servi à revoir la conception 

des questions et la pondération des réponses en fonction 

d’objectifs d’évaluation.

Des représentants du comité ont analysé l’examen de 

l’ACTRM pour vérifier sa concordance avec l’examen 

de l’Ordre.

Centre de documentation
Un budget de 2 500 $ a été accordé pour l’acquisition 

de nouveaux ouvrages de référence.

Conseils aux candidats
La consultation des normes de pratique fera dorénavant 

l’objet d’un rappel aux candidats afin d’augmenter leurs 

chances de réussir l’examen.  Les normes sont d’ailleurs 

disponibles sous forme de fichiers PDF sur le site Internet 

de l’Ordre, dans la section réservée aux membres 

et étudiants.

Permis de travail – Statistiques

Province Radiodiagnostic Radio-oncologie Médecine nucléaire

Examen de juin 2006

Nombre de candidat(e)s 216 155 40 21

% de réussite provinciale       95 %       99 %     80 %     95 %

Nombre de permis émis 206 154 32 20

Examen de novembre  2006

Nombre de candidat(e)s   14     7   4   3

% de réussite provinciale        71 %       57 %     75 %   100 %

Nombre de permis émis   10     4   3   3
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Prix « Performas »

Discipline Nom Collège

Radiodiagnostic Julie Houle-Lussier Ahuntsic

Radio-oncologie Catherine Paquin Ste-Foy

Médecine nucléaire David-Michel Drouin Ahuntsic

Prestation de serment en novembre 2006 

Jean-Philippe Rheault, B.A., Responsable

Nombre de réunions
Le comité s’est réuni à deux (2) reprises.

Réalisations

À la suite des examens d’admission à la profession 
offerts en juin 2006, trois candidats ont soumis une 
demande de révision de notes.  Le comité a donc 
vérifié si des erreurs de calcul ou d’interprétation des 
réponses avaient pu influencer les résultats obtenus 
par ces candidats.   À la lumière de cette révision, les 
membres du comité ont conclu que les résultats obtenus 
correspondaient exactement aux réponses fournies sur 
la feuille-réponse des candidats.  Par conséquent, les 
résultats des candidats n’ont pas été modifiés et sont 
demeurés sous la note de passage.

L’examen d’admission à la profession offert en novembre 
n’a suscité aucune demande de révision.  Le comité n’a 
donc pas planifié de rencontre.
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Juliana Arnoldo, t.r., Responsable

Cours de formation à distance Nombre d’inscriptions 
aux cours

Nombre d’inscriptions au stage 
d’échographie

Automne 2006 84 1

Hiver 2007 94 5

GRAND TOTAL 178 6

Inscriptions aux différentes activités

Sessions intensives
Automne 2006 Hiver 2007

Nombre de 
sessions

Nombre de 
participants

Nombre de 
sessions

Nombre de 
participants

Gestion du système PACS  1   5   3 13

Soins d’urgence en radiologie  1 12    1   9

Mammographie : 

Techniques et difficultés
4 67

Contrôle de qualité en mammographie 

et radioprotection
2 32   2 20

Perfectionnement en mammographie  1   5   7 32

Total 9 121  13 74

GRAND TOTAL
Nombre de sessions

22

Nombre de participants

195

Nombre de réunions

Le comité s’est réuni à (3) reprises.

Réalisations

Cette année, les membres du comité ont préparé et 

organisé un colloque sur le thème de l’actualité en 

imagerie médicale.  Les sujets retenus étaient le logiciel de 

contrôle de la qualité en mammographie, le contrôle de la 

qualité avec un PACS, la trisomie 21 et la clarté nucale,

les normes de pratique, l’ABC de la radiographie 

numérisée, l’échographie mammaire, l’impact des 

RUIS et l’angiographie 3D.  Le colloque a eu lieu 

à l’automne 2006 et a suscité la participation de 

183 technologues (33 à Québec, 150 à Montréal). 

Le symposium en mammographie a suscité la parti-

cipation de 89 technologues.

Un sondage sur les besoins en formation a été développé 

et distribué aux chefs technologues et coordonnateurs en 

milieu hospitalier.  Les résultats du sondage ne sont pas 

encore disponibles.
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Steve Fortin, t.r., Responsable

Le XXXIVe congrès à Laval en mai 2006 a accueilli 580 

technologues venus des trois disciplines.  Il a obtenu des 

participants une note de 5/6 dans son ensemble, ce qui 

s’avère très satisfaisant.  Les trois séminaires en gestion, 

éducation et PACS ont obtenu une participation plus 

nombreuse que prévue, une bonne nouvelle qui incite 

à renouveler l’expérience en mai 2007.  Une vingtaine 

de partenaires de l’industrie se sont impliqués dans 

l’événement.

Le comité a également planifié le congrès de 2007 

en maintenant l’objectif de fournir une programmation 

de qualité.  Le thème retenu est : « Trois disciplines 

en fusion ».

Richard Lessard, t.r., Responsable

Le comité ne s’est pas réuni cette année, car aucune 
demande d’évaluation de pratique ne lui a été soumise.

Richard Lessard, t.r., Responsable

Nombre de réunions
Le comité ne s’est pas réuni cette année.  Les membres 
du comité ont préféré poursuivre l’étude du dossier de 
façon individuelle.

Réalisations

Les membres du Bureau ont reçu un rapport d’étape 
indiquant la difficulté pour le comité de poursuivre plus 
loin le dossier, dû au manque d’expertise de leur part.  
Les membres du Bureau ont résolu de retenir les services 
d’un spécialiste de ce genre de dossier, afin de guider 
l’Ordre et de préparer un dossier étoffé à présenter aux 
autorités concernées.

Une première rencontre a eu lieu avec le consultant 
retenu.
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Jean-Philippe Rheault, B.A., Responsable

Nombre de réunions
Le comité s’est réuni à trois (3) reprises.

Demandes provenant de l’étranger
Le comité a minutieusement étudié 27 dossiers de candidats formés à l’étranger.  16 demandes ont été 

jugées équivalentes.

Nouveaux outils 
Des subventions accordées par le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles ont permis à l’Ordre de 

développer plusieurs outils pour aider les candidats formés à l’étranger dans leur processus de demande d’équivalence. 

Ces outils sont :

• Une formation d’appoint de 45 heures en partenariat avec le Collège Ahuntsic.

• Un questionnaire d’autoévaluation permettant aux candidats de déterminer les probabilités d’acceptation de leur 

demande d’équivalence.  Ce questionnaire sera prochainement disponible gratuitement sur le site Internet de l’Ordre.

• Un guide d’accompagnement à la préparation de l’examen d’admission de l’Ordre. 

Recommandations transmises au comité administratif

Nombre
de dossiers 

évalués

Date de 
l’évaluation

Recommandations

Équivalence de 
diplôme

Équivalence de 
formation

Aucune
équivalence

Dossier
incomplet

9 Septembre 2006 8 0 0 1

7 Janvier 2007 3 0 2 2

11 Avril 2007 5 0 2 6

Francine Lussier, t.r., Responsable

Nombre de réunions
Le comité ne s’est pas réuni cette année, car aucun dossier ne lui a été soumis.
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Me Emmanuelle Duquette, Secrétaire

Le comité de discipline a été saisi d’une plainte portant 
sur des actes dérogatoires à l’honneur et à la dignité de 
la profession de technologue en radiologie.

Lors de l’audience, le comité de discipline a reconnu 
le plaidoyer de culpabilité du membre et l’a reconnu 
coupable des deux chefs d’accusations demeurant.  En 
date du 31 mars 2007, le comité de discipline n’avait 
pas encore rendu sa décision sur sanctions.

Marie-Claude Drouin, t.r., Responsable

Nombre de réunions
Le comité s’est réuni une fois

Activités
Deux dossiers ont été au cœur des réflexions du comité 
cette année :

• Les différences d’heures totales dispensées dans 
les trois techniques.

• La répartition des centres de stage entre les 
collèges.  Des recommandations ont d’ailleurs été 
formulées au groupe de travail formé des quatre 
collèges et du ministère de l’Éducation, des Loisirs 
et du Sport.

Jean Bergeron, t.r., Responsable

Nombre de réunions
Le comité s’est réuni à deux (2) reprises 

Activités
Le comité a :

• vérifié la conformité du budget 2005-2006 selon 
les politiques de gestion.

• vérifié si le budget 2006-2007 reflétait les 
décisions du Bureau.

• évalué les différentes possibilités de placements à 
long terme.

• modifié la politique des comptes de dépenses des 
collaborateurs.

Jacques Paradis, t.r., Syndic

Dans ce rapport, le masculin inclut le féminin.

Mandat
Conformément à l’article 122 du Code des professions,

le syndic et les syndics adjoints peuvent faire une enquête 

à la suite d’une information à l’effet qu’un technologue 

en radiologie aurait commis une infraction aux dispositions 

du Code des professions, du Code de déontologie des 
technologues en radiologie ou des règlements de l’Ordre. 

En vertu de l’article 123 du Code des professions, le 

syndic ou les syndics adjoints porteront la plainte devant 

le comité de discipline si l’enquête démontre qu’une 

infraction a été commise.  Ils peuvent aussi décider 

de transmettre la demande d’enquête au comité 

d’inspection professionnelle.

Réalisations
Au cours de l’exercice financier 2006-2007, le Bureau 

du syndic a procédé à l’étude de neuf (9) dossiers. 

Nous avons eu cinq (5) nouveaux dossiers et un (1) 

nous a été renvoyé par le comité de révision des plaintes 

pour un complément d’enquête.  Nous avons procédé 

à la fermeture de sept (7) dossiers, dont un (1) a été 

transféré au comité de discipline, un (1) autre au comité 

d’inspection professionnelle et un (1) dernier a été réglé 

par la conciliation.  Nous avons présentement deux (2) 

dossiers qui demeurent en cours d’enquête.  Le Bureau 

du syndic a également répondu à plusieurs demandes 

de renseignements relatifs aux lois et aux règlements 

qui régissent les aspects disciplinaires et l’exercice de la 

profession.  Une présentation sur le rôle et le mandat d’un 

syndic au sein d’un ordre professionnel a été faite aux 

étudiants de troisième année du Collège Dawson.

Allégation de fraude
Le syndic avait procédé à la fermeture de ce dossier en 

octobre 2005.  Suite à la demande du comité de révision 

des plaintes, un complément d’enquête a été effectué. 

Dans ce dossier, nous avons été informés qu’un membre 

exerçant en médecine nucléaire aurait reçu une dose 

excessive de radiation sur une courte période.

Suite à cette demande, nous avons réévalué l’ensemble 

du dossier et à la lumière de la preuve recueillie, de la 

loi et de la jurisprudence, nous en sommes venus à la 

conclusion qu’il n’y avait pas lieu de porter ce dossier à 

l’attention du comité de discipline et de maintenir notre 

décision première de fermer ce dossier.
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Attitude professionnelle
Nous avons reçu une plainte à l’encontre d’un membre 

chef technologue dénonçant son comportement, son 

manque de professionnalisme et son manque de soutien 

technique lors d’évènements survenus au département de 

mammographie.

Après enquête et analyse des différents témoignages et 

éléments de preuve, nous avons proposé une entente 

de conciliation aux parties en vertu de l’article 123.7 du 

Code des professions.  Les parties ont été en mesure de 

conclure un règlement.

Allégation à un manquement au code 
de déontologie
Nous avons été informés qu’un membre aurait utilisé la 

radioscopie pour radiographier un avant-bras chez un 

jeune patient, et par la suite aurait fourni le résultat de 

l’examen à la mère du patient.

En ce qui à trait à l’allégation de l’utilisation de la 

radioscopie, notre enquête n’a pas permis d’en faire la 

preuve.  Pour ce qui est de la divulgation des résultats 

d’examen à la mère, après enquête et analyse des faits 

recueillis et considérant que le membre s’est excusé 

auprès des deux médecins concernés, nous en sommes 

venus à la décision qu’il n’y avait pas lieu de déposer 

une plainte auprès du comité de discipline.  Toutefois, 

le membre a reçu un avertissement et nous lui avons 

rappelé qu’un technologue en radiologie doit faire 

preuve de discrétion et de jugement et reconnaître que 

l’interprétation et le diagnostic sont hors de son champ 

de pratique.

En ces circonstances, nous avons procédé à la fermeture 

du dossier.

Actes dérogatoires à l’honneur et à la dignité de 
la profession
Nous avons été informés qu’un membre aurait effectué 

des examens d’échographie obstétrique de démonstration 

sans ordonnance.

Après enquête et analyse de la preuve recueillie, nous en 

sommes venus à la conclusion que le technologue avait agi 

à l’encontre de l’article 59.2 du Code des professions, aux 

articles 2 et 4 du Code de déontologie des technologues 
en radiologie ainsi qu’à l’article 7 de la Loi sur les 
technologues en radiologie.

Dans les circonstances, nous avons déposé une plainte 

devant le comité de discipline de l’Ordre.

Allégation d’un manquement à des devoirs 
professionnels
Nous avons été informés qu’à la suite d’un examen 

effectué par un membre, un patient aurait été transféré 

vers un autre établissement sans les résultats de son 

examen car le membre prétendait ne pas savoir comment 

graver les résultats sur un CD. 

Après avoir analysé les différents témoignages et pris 

en considération les faits qui nous ont été rapportés, 

nous en sommes venus à la décision qu’il n’y avait pas 

lieu de déposer une plainte auprès du comité de discipline 

de l’Ordre.

Cependant, nous lui avons rappelé les articles 1 et 2 du 

Code de déontologie des technologues en radiologie, ainsi 

que certaines normes de pratique de l’Ordre, concernant 

la responsabilité professionnelle quant au maintien de 

ses compétences à travers l’évolution scientifique et 

technologique qui modifient sa pratique.  Nous lui avons 

indiqué de participer à des séances d’information pour 

mettre à jour ses connaissances. 

Nous lui avons rappelé que le fait d’exercer sa profes-

sion sur le quart de travail de nuit, ne lui enlève pas 

l’obligation d’agir de façon professionnelle et d’éviter 

toute situation ambiguë.

Le dossier a été fermé.  Par contre, si de nouveaux 

éléments étaient portés à notre attention, nous nous 

réservons le droit de réactiver le dossier.

Allégation à un manquement au code 
de déontologie
Nous avons été informés qu’un membre aurait demandé 

la participation de personnes non membres de l’Ordre 

d’effectuer certaines tâches connexes à ses responsabilités 

de technologue. 

En effet, pour certaines situations, lors de la prise de 

clichés, il aurait demandé à des assistants technologues 

de placer la cassette, de régler les facteurs techniques et 

de faire l’exposition.  De plus, il aurait effectué des radio-

graphies avec l’appareil portatif (portable) dans le corridor 

du département de radiologie sans aviser l’assistant 

technologue des risques de radiations.

Après enquête et analyse des faits reprochés, nous avons 

considéré que nous n’avions pas suffisamment de preuve 

pour déposer une plainte devant le comité de discipline.

Cependant, les faits reprochés justifiaient que ce dossier 

soit transmis au comité d’inspection professionnelle afin de 

vérifier la compétence professionnelle de ce technologue 

par le biais d’une enquête particulière.

Attitude professionnelle
Nous avons été informés qu’un membre aurait retiré un 

coussin d’immobilisation sous le dos d’un patient sans l’en 

aviser.  Ce geste aurait possiblement occasionné une vive 

douleur et fracturé des côtes.

Suite à notre enquête et à notre analyse de la situation, 

la preuve recueillie ne permet pas de conclure que le 

membre aurait commis un manquement à ses obligations 

déontologiques.  Par contre, nous avons demandé au 

membre de toujours porter sa barrette d’identification 

lorsqu’il est au travail.  Dans les circonstances, nous avons 

procédé à la fermeture du dossier.
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Manquement au secret professionnel
Nous avons été informés qu’un membre aurait com-

muniqué les résultats d’examen d’un patient sans son 

consentement.  Il y aurait alors manquement à son 

obligation de secret professionnel. 

Une enquête est en cours.

Attitude professionnelle
Nous avons été informés qu’un membre aurait agi de 

façon non professionnelle en étant agressif et violent 

envers un patient. 

Une enquête est en cours.

Nombre de permis

En vigueur au début de l’année financière 4 128
Délivrés au cours de cette année 343
Révoqués au cours de cette année 220
En vigueur à la fin de cette année 4 251

Répartition régionale

01 Bas-Saint-Laurent 138
02 Saguenay-Lac-Saint-Jean 140
03 Capitale-Nationale 535
04 Mauricie 157
05 Estrie 206
06 Montréal 1 386
07 Outaouais 153
08 Abitibi-Témiscamingue 67
09 Côte-Nord 58
10 Nord-du-Québec 17
11 Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 57
12 Chaudière-Appalaches 200
13 Laval 179
14 Lanaudière 145
15 Laurentides 196
16 Montérégie 520
17 Centre-du-Québec 75

Hors du Québec 22

TOTAL 4 251

Le Bureau a fixé par résolution la cotisation annuelle à 280 $ 
pour l’année 2007.   La date à laquelle cette cotisation doit 
être versée pour tout membre a été fixée au 15 mars 2007. 

Nombre de membres au 31 mars 1996 à 2007
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ÉTATS FINANCIERS AU 31 MARS 2007

Aux membres du Conseil d’administration de

ORDRE DES TECHNOLOGUES EN RADIOLOGIE DU QUÉBEC

Nous avons vérifié le bilan de l’ORDRE DES TECHNOLOGUES EN RADIOLOGIE DU QUÉBEC au 

31 mars 2007 et les états des résultats condensés, de l’évolution des soldes de fonds et le flux de 

trésorerie de l’exercice terminé à cette date.  La responsabilité de ces états financiers incombe à la 

direction de l’Ordre.  Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en 

nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues 

du Canada.  Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir 

l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes.  La vérifi-

cation comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des 

autres éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend également l’évaluation 

des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une 

appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation 

financière de l’Ordre au 31 mars 2007 ainsi que les résultats condensés de son exploitation et de ses 

flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement 

reconnus du Canada.

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF DE COMPTABLES AGRÉÉS

Le 14 mai 2007
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RÉSULTATS CONDENSÉS DE L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2007

2007         2006

Fonds Fonds de Fonds Fonds  Total Total

d’administration projets LBDC stabilisation

générale spéciaux

PRODUITS

Cotisations 1 142 805 $ - $ - $ - $ 1 142 805 $ 990 579 $ 

Inscriptions et 

admissions à la pratique 21 713 - - - 21 713 15 117

Examens et révisions 91 622 - - - 91 622 80 068

Formation continue 89 317 - - - 89 317 80 468

Congrès, colloques et 

symposiums 209 158 - - - 209 158 190 129

Publicité et revues 8 094 - - - 8 094 10 196

Placements 40 738 - - - 40 738 35 219

Autres 61 159 30 401 -  5 782 97 342 71 647

1 664 606 30 401 - 5 782 1 700 789 1 473 423

CHARGES

Secrétariat général et 

services administratifs 646 261 - - - 646 261 583 627

Direction de l’amélioration 

de l’exercice

Inspection professionnelle 298 042 - - - 298 042 300 656

Formation continue 175 207 - - - 175 207 198 306

Admission à la profession 146 882 - - - 146 882 107 035

Congrès et colloques 281 395 - - - 281 395 242 821

Communications 170 392 - - - 170 392 132 022

Fonction disciplinaire

Syndic, discipline et enquête 50 920 - - - 50 920 30 274

Autres - 32 477 92 - 32 569 7 619

1 769 099 32 477 92 - 1 801 668 1 602 360

INSUFFISANCE DES PRODUITS 
SUR LES CHARGES (104 493) $ (2 076) $ (92) $ 5 782 $ (100 879) $ (128 937) $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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ÉVOLUTION DES SOLDES DE FONDS DE L’EXERCICE TERMINÉ
LE 31 MARS 2007

2007 2006

FONDS
D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Investis en Non Fonds Fonds Fonds Total Total

immobilisation affectés   projets LBDC stabilisation

      spéciaux

SOLDE DES FONDS AU DÉBUT 137 592 $ 233 296 $ 496 $ 10 363 $ - $ 381 747 $ 510 684 $

Insuffisance des produits

sur les charges (64 646) (39 847) (2 076) (92) 5 782 (100 879) (128 937) 

Acquisitions d’immobilisations 146 498 (146 498) - - - - -

Affectations d’origine interne 
(note 3) - (5 782)  5 782 - - - -

SOLDE DES FONDS À LA FIN 219 444 $ 41 169 $ 4 202 $ 10 271 $ 5 782 $ 280 868 $ 381 747 $

FLUX DE TRÉSORERIE DE L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2007

2007 2006

FONCTIONNEMENT
Insuffisance des produits sur les charges (100 879) $ (128 937) $

Éléments n’affectant pas la trésorerie :

Dotation aux amortissements   64 646 44 095

(36 233) (84 842)

  Variation nette des éléments hors caisse du fonds de roulement (note 10) 81 462 265 519

45 229 180 677

FINANCEMENT - -

INVESTISSEMENT
Acquisitions d’immobilisations corporelles (146 498) (65 954)

Acquisitions de placements (5 782) -

Acquisitions – autres actifs    (2 791) -

(155 071) (65 954)

AUGMENTATION DE LA TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS
  DE TRÉSORERIE (DIMINUTION) (109 842)  114 723

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE AU DÉBUT
  DE L’EXERCICE 1 645 070  1 530 347

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE À LA FIN
  DE L’EXERCICE 1 535 228  $ 1 645 070 $

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE
Encaisse 1 535 228  $ 1 645 070 $

  

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

_OTRQ_ETATS06_pp22-28_2.indd   24 9/20/07   1:45:32 PM



BILAN AU 31 MARS 2007

2007 2006

Fonds Fonds de Fonds Fonds Total Total

d’administration projets LBDC Stabilisation

générale spéciaux

ACTIF
Actif à court terme
Encaisse 1 535 228 $ - $ - $ - $ 1 535 228 $ 1 645 070 $

Débiteurs (note 4) 62 793 - - - 62 793 33 978

Frais payés d’avance 83 466 - - - 83 466 87 148

Avances au fonds 

d’administration

générale (note 5) - - 10 271 - 10 271 10 363

Avances au fonds projets 

spéciaux (note 5) - 4 202 - -    4 202 496

1 681 487 4 202 10 271 - 1 695 960 1 777 055

PLACEMENTS (note 6) - - - 5 782 5 782 -

IMMOBILISATIONS
CORPORELLES (note 7) 219 444 - - - 219 444 137 592

AUTRES ACTIFS, au coût        5 063 - - - 5 063 2 272

1 905 994 $ 4 202 $ 10 271 $ 5 782 $ 1 926 249 $ 1 916 919 $

PASSIF
Passif a court terme
Créditeurs (note 8) 405 865 $ - $ - $ - $ 405 865 $ 351 414 $

Produits perçus d’avance 1 141 370 - - - 1 141 370 1 067 736

Apports reportés (note 9) 83 673 - - - 83 673 105 163

Dû au fonds d’administration 

générale (note 5) 4 202 - - - 4 202 496

Dû au fonds LBDC (note 5)      10 271 - - - 10 271 10 363

1 645 381 - - - 1 645 381 1 535 172

  

SOLDE DES FONDS
Investis en immobilisations 219 444 - - - 219 444 137 592

Non affectés 41 169 - - - 41 169 233 296

Fonds projets spéciaux - 4 202 - - 4 202 496

Fonds LBDC - - 10 271 - 10 271 10 363

Fonds stabilisation - - - 5 782  5 782  -

260 613 4 202 10 271 5 782 280 868 381 747

  

1 905 994 $ 4 202 $ 10 271 $ 5 782 $ 1 926 249 $ 1 916 919 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Pour le conseil,

      Administrateur

      Administrateur
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1. Statuts constitutifs et nature des activités

La Loi constitutive de l’Ordre des technologues en radiologie du Québec est la Loi sur les technologues en radiologie.  L’Ordre 

des technologues en radiologie du Québec est un ordre professionnel dont la mission principale est la protection du public et le 

développement de la profession de technologues en radiologie.

2. Principales conventions comptables

Estimations comptables
Pour dresser des états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada, la direction 

de la société doit faire des estimations et poser des hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés dans les 

états financiers et les notes y afférentes.  Ces estimations sont fondées sur la connaissance que la direction possède des 

événements en cours et sur les mesures que la société pourrait prendre à l’avenir.  Les résultats réels pourraient être différents de 

ces estimations.

Comptabilité par fonds
L’Ordre des technologues en radiologie du Québec applique la méthode du report pour comptabiliser les apports.

Le fonds d’administration générale est utilisé pour toutes les activités courantes de l’Ordre.  Les produits et les charges afférents 

à la prestation de services et à l’administration sont présentés dans ce fonds.

Le fonds projets spéciaux est destiné à promouvoir l’avenir de la profession.  Les charges afférentes aux projets spéciaux sont 

présentées dans ce fonds.

Le fonds LBDC est destiné à la recherche sur les lavements barytés double contraste.  Les produits et les charges afférents à 

cette recherche sont présentés dans ce fonds

Le fonds de stabilisation de l’assurance responsabilité professionnelle a été créé au cours du dernier exercice financier afin de 

garantir la stabilité des primes futures.  Il représente les montants rétrocédés par les assureurs du régime de même que les 

revenus de placement y afférant.  Le fonds est géré par la société d’assurance : le taux de rendement accordé correspond au 

taux des obligations du Canada, diminué de 0,5 %.  Les intérêts sont versés mensuellement dans le fonds.

Constatation des produits
Les apports affectés sont constatés à titre de produits de l’exercice au cours duquel les charges connexes sont engagées.  Les 

apports non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir peut faire 

l’objet d’une estimation raisonnable et que sa réception est raisonnablement assurée.

Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût.  Elles sont amorties en fonction de leur durée de vie utile respective 

selon les méthodes et les taux indiqués ci-dessous.

Méthodes Taux

Mobilier et équipement Dégressif 20 %

Ordinateur et logiciel Durée utile 4 ans

Système informatique de gestion Durée utile 4 ans

Site Web Durée utile 4 ans

Améliorations locatives Linéaire 5 ans

3. Affectations d’origine interne

En 2007, le conseil d’administration de l’Ordre des technologues en radiologie du Québec a affecté un montant de 5 782 $ à 

des fins de projets spéciaux.  L’Ordre ne peut utiliser ces montants grevés d’affectations d’origine interne à d’autres fins sans le 

consentement préalable du conseil d’administration.

NOTES COMPLÉMENTAIRES AU 31 MARS 2007
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4. Débiteurs

2007 2006

Intérêts courus 2 174 $ 2 379 $

Ristournes à recevoir 14 774  10 236

Autres débiteurs 45 845    21 363

62 793 $ 33 978 $

5. Avances et dus interfonds

Les avances et les dus interfonds ne portent pas intérêts.

6. Placements
2007 2006

Fonds stabilisation de l’assurance responsabilité professionnelle

La Capitale, portant intérêts au taux des obligations du Canada, 

diminué de 0,5 %, terme 5 ans.  Les intérêts sont versés mensuellement 

dans le fonds. 5 782 $ - $

7. Immobilisations corporelles

2007 2006

Amortissement Valeur Valeur

Coût cumulé nette nette

Mobilier et équipement 205 867 $ 158 131 $ 47 736 $ 39 252 $

Ordinateur et logiciel 281 033  254 555  26 478 33 789

Système informatique de gestion 126 601  77 510  49 091 58 477

Site Web 104 534  13 066  91 468 -

Améliorations locatives   11 823      7 152      4 671     6 074

729 858 $ 510 414 $ 219 444 $ 137 592 $

La charge d’amortissement de l’exercice imputée aux frais d’administration est de 55 948 $, 1 610 $

à l’inspection professionnelle et 7 088 $ à l’admission à la profession (38 842 $, 1 972 $ et 3 281 $ 

respectivement en 2006).

8. Créditeurs
  2007 2006

Fournisseurs   143 486 $ 110 536 $

Taxes de vente 130 391  132 435  

Cotisation d’assurance perçue d’avance 44 038  41 428  

Contributions à l’Office des professions du Québec 87 950  67 015

405 865 $ 351 414 $

NOTES COMPLÉMENTAIRES AU 31 MARS 2007
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9. Apports reportés

Les apports reportés représentent des subventions non dépensées qui, en vertu d’affectations d’origine externe, sont 

destinés à la formation aux symposiums, au soutien téléphonique, ainsi qu’à favoriser la reconnaissance de candidats 

étrangers.  Les variations survenues dans le solde des apports reportés sont les suivants :

2007 2006

Solde d’ouverture – formation 55 000 $ 30 000 $

Subventions reçus concernant la formation - 25 000

Solde de clôture – formation 55 000 55 000

Solde d’ouverture – soutien téléphonique 15 163 -

Subvention reçue concernant le soutien téléphonique  20 000 20 000

35 163 20 000 

Moins : montant constaté à titre de produit de l’exercice (30 401) (4 837)

Solde de clôture – soutien téléphonique 4 762 15 163

Subvention reçue concernant les symposiums en mammographie  72 000 72 000

Moins : montant constaté à titre de produit de l’exercice (72 000) (72 000)

- -

Solde d’ouverture – candidat étranger 35 000 -               

Subvention reçue concernant la reconnaissance de candidat étranger 24 000 35 000

59 000 35 000

Moins : montant constaté à titre de produit de l’exercice (35 089) -

Solde de clôture – candidat étranger 23 911 35 000

83 673 $ 105 163 $

10. Variation nette des éléments hors caisse 
du fonds de roulements

2007  2006  Variations

Débiteurs 62 793 $ 33 978 $ (28 815)$

Frais payés d’avance 83 466  87 148  3 682

Créditeurs (405 865)  (351 414)  54 451

Produits reportés (1 141 370)  (1 067 736)  73 634

Apports reportés   (83 673)      (105 163)    (21 490)

(1 484 649) $ (1 403 187)$ 81 462 $

11. Engagements

L’Ordre est engagé en vertu de contrats de location, échéant le 30 juin 2015, pour la location de locaux administratifs pour 

un montant de 1 217 146 $, compte non tenu de tout ajustement.

Les paiements minimums pour les cinq prochains exercices se répartissent comme suit :

2008 - 154 497 $ 2009 - 150 184 $ 2010 - 147 117 $ 2011 - 140 104 $ 2012 - 147 117 $

12. Instruments financiers

Juste valeur 
La juste valeur des instruments financiers à court terme se rapproche de la valeur comptable en raison de leur    

échéance rapprochée.

NOTES COMPLÉMENTAIRES AU 31 MARS 2007
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Mission

L’Ordre des technologues en radiologie du Québec 
a pour mission d’assurer au public des services de 

qualité en matière d’imagerie médicale et de radio-
oncologie, en surveillant activement l’exercice de 

la profession par ses membres et en contribuant à 
leur développement professionnel.

Valeurs

L’Ordre privilégie l’excellence comme source 
d’inspiration dans l’ensemble de ses activités, afin 

d’accomplir sa mission.

L’Ordre s’assure que son personnel et ses membres 
interviennent avec respect et professionnalisme.

Orientations stratégiques

Promouvoir l’autonomie professionnelle des 
technologues en radiologie.

Favoriser le développement professionnel.

Assumer le leadership dans les domaines de 
l’imagerie médicale et de la radio-oncologie.

6455, rue Jean-Talon Est
Bureau 401
Saint-Léonard, Québec
H1S 3E8
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